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PETITION

a signer et a faire signer et a renvoyer au plus tot,
mais jusqu'au 31 janvier 1982, a Monsieur Emile DAYER, Président
des Patoisants Romands — 1961 HEREMENCE.

Les soussignés demandent aux responsables des émissions radiophoni-
ques ou télévisées, que les ondes, jours, heures et durées, soient en
harmonie avec le programme qui leur sera présenté par le Conseil
Romand des Patoisants.
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